ARRETE PORTANT ATTRIBUTION DE 

LA PRIME SPECIALE DE SUJETIONS DES AUXILIAIRES DE PUERICULTURE OU DE SOINS 
A noter : Cette prime ne peut pas être cumulée avec le régime indemnitaire tenant compte des fonctions des sujétions de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP). De ce fait, les collectivités ayant mis en place le RIFSEEP ne peuvent donc plus verser cette prime aux cadres d’emplois bénéficiaires du RIFSEEP. 

Le Maire (ou le Président) de …………….. ,

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
Vu le décret n°98-1057 du 16 novembre 1998 modifié relatif au régime indemnitaire de certains personnels paramédicaux civils du ministère de la défense,

Vu l’arrêté du 23 avril 1975 portant attribution d’une prime spéciale de sujétion, 

Vu la délibération n° …. du conseil de ………….. en date du ………….. relative au régime indemnitaire de la collectivité et notamment l’institution de la prime spéciale de sujétion des auxiliaires de puériculture ou de soins,

Vu le budget,

ARRETE

ARTICLE 1 :
A compter du …………, il est attribué à M…………….. (grade) ………….. (indice brut) ………., une prime spéciale de sujétion.

Article 2 : Cette prime est égale à ….% du traitement brut soumis à retenue pour pension. 
ARTICLE 3 : Cette prime sera versée mensuellement et proratisée en fonction du temps de travail.

Article 4 : 
Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.              
Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.


Notifié le .....................................


Signature de l’agent :     
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